
ADCM Alcalin Désinfectant Chloré Moussant

Nettoie, dégraisse et désinfecte les surfaces 

alimentaires

La référence des chefs !



Mode d’emploi

• Couleur / Aspect : liquide fluide translucide

• pH pur : 14 (alcalin)   / pH à 10g/l : 11,9

• Contact alimentaire. Conforme à la méthode HACCP

• Biodégradabilité > 99%

ADCM 5kg

Caractéristiques et performances

Caractéristiques chimiques

Code
produit

Code 
EAN

PCB Cartons par 
couche

Cartons par 
palette

ADCM 5KG PV21440001 3535032144004 4 8 32

Conditionnement

PROVEN ORAPI GROUP ne peut avoir connaissance de toutes les applications dans lesquelles sont utilisées ses produits et des conditions de leur emploi. PROVEN 
ORAPI GROUP n’assume aucune responsabilité quant à la convenance de ses produits pour une utilisation donnée ou dans un but particulier. Les informations ne 
doivent en aucun cas se substituer aux essais préliminaires qu’il est indispensable d’effectuer pour vérifier l’adéquation du produit à chaque cas déterminé. 

• Nettoie, dégraisse et désinfecte * les surfaces alimentaires

• Formule chlorée : recommandées Recommandé pour le nettoyage et la désinfection des 

charcuteries, abattoirs, boucheries, des intérieurs des camions frigorifiques et citernes 

alimentaires. Il permet essentiellement de nettoyer et d’éliminer les tanins, les tâches de sang, 

les dépôts de vins et pour vaincre les bactéries et les champignons parasites

• Désinfecte : Homologation bactéricide et fongicide n° 9800298

« Utilisation recommandée en pulvérisation, en centrale de dilution ou au canon à mousse. 

Bactéricide à la concentration de 3,0 % pour 5 min de temps de contact. Fongicide concentration de 
1,0 % pour 15 min de temps de contact. Durée d’action : 15 à 20 minutes à une température de 
35°C (faire un « lavage haute fréquence » pour les intérieurs des camions frigorifiques pour 

optimiser). En fin de lavage, rincer à l’eau potable de manière abondante la surface concernée»

Homologation bactéricide n° 9800298 délivrée par le Ministère de l'Agriculture : Locaux de stockage (P.O.V),Matériel de 

stockage (P.O.V), Matériel de transport (P.O.V), Animaux domestiques ( Matériel transport nourriture ), Locaux de stockage 

(P.O.A), Matériel de transport (P.O.A), à la concentration de 3,0 % pour 5 min de temps de contact.

Homologation fongicide n° 9800298 délivrée par le Ministère de l'Agriculture : Locaux de stockage (P.O.V), matériel de 

stockage (P.O.V), Matériel de transport (P.O.V), Matériel transport animaux domestiques, Animaux domestiques ( Matériel 

transport nourriture ), Locaux de stockage (P.O.A), Matériel de transport (P.O.A), à la concentration de 1,0 % pour 15min de 

temps de contact


